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P."'-BTIE 

ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

Ouverture de crédits supplémentaires au budget local 
pour l'exercice 1928. 

•' ""1.:' .,. i: \' f • f 1'UU. Il: .," 7:' prMnu fI/nmt le CeNe; du 2:1 lët,J'ù!f' /929 
p(Jït(JJ~t (}1lt.Jer~-w·e de crédit,~ supplemenlutret. au Inul.(jef lo
cal du 'l'Ogf) (F:xen"ù'l' 1928).. 

LB GOUVHkNRUR DES COLONIHi'i 

OFYiUEH .DR LA LÉGION O'HONNEl"1i 

CO)4lHSSAHlB DE tA RBPUBlIQlJ'B, 

Vu le décret du 2:{ illafs1921 déle['minaulle, attributions 
et les pouvoirs du ComtnÎssaif'e de hl République au TOf!o; 

Vu le déeret du 2:-J lévrier 1929 portant ouverlure {le ('J'e
dits supplémentaires au budget local du Togo (Exercice 
1928). 

• 	 ARRÊTE: 

AR!JCLB UNIQun - Est promulgné dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 23 lé
vrier 1929 portant ouverture de crédits supplémentaires au 
bndget local du Togo (Exercice 1928). 

Lomé, le 5 avril 1929. 
1l0NNECARRÈRE. 

La PSBS1DRN1 DB LA RépUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre de!' colonies, 

Vn le décret du 23 mars 1?21 déterminant les attributions 
du Commissaire de la Répuù1ique an Togo, moùifié par le 
décret rl u 21 lévrier 1925; 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le con
seil de la SoCÎét.é des nations en execntion des articles '22 et 
119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 déceUlbre HH2 ~nr le régime fÎnauf'Îer 
des colonies: 

Vn le dé('rcl du :U décembre i92j parlant approhalion des 
bndget, du Togo. exercice 1928: 

DÉCRÈTE: 

ARTtCLE l'ftEM1BlI Est approuvii l'arrêté prÎ!', €n couseîl 
d'administration, il la dnte du :U de('emhr~ 1928, par le 
Commissaire de la Républlque au Togo. ~t portant ouver
ture, à flivers chapîtres dn budget local, exerdce 1928, de 
crédits snpplémentaires g'élevant au total à la somme de 
1.140.000 fI', 

Au. 2. - Le ruinistre des colonÎes est ('hHr~é de j'excl(,u
Hon du présent dééret. 

Fait il Paris, le 21 févl'Îer 1929. 
GASTON DOUMERGUH. 

Par le Président de la RépnLlique, 

Le millisll'e de 	la mariru~, chargé de l't'ulùim du 
tni:nislére dlJs colouies. 

GtiORGRS LBYGUHS. 

, 

1" 

i 
'. 

AIlIlÉ'l'Ji; iVa ï4ï pOf'lall1 o·uvertlJ.l'e de crédits supplémen-

tall'ès au burfgf't local (e,'l·ercù:e /928), 

Lfi: GOl';VIIRNEl;R OtiS COL01illHS 

OFflC1B8 DB LA LIi.GTON n1HoNl''ilWR' 

COM}llSSAlRR nE LA Rjp1;BLIQllE 

Vu le décret du '23 mars 1921 déte['[ninantlesattrlbutiouSc 
et les pouvoirs du Commissaire de in Rèpublique au Togo; 

Vu le déc.ret du iW décembre 1912 sur Je régime fiuancier'" 
des colonies; 

/

Vu le décret du 31 ,I<loemb!'e 1!T27 portaut "l'probation 
des budgets du Togo exeréice 1928; • 

Le Conseil d'Administration entptHlu: 

Sauf approuatiOll uHél'ieure pal' décl'et; 

Allm1:TE: 

ARTICI.H PRHMIBK -~ Il èsl ouvel't HU hudgrl local du.toge. 
exercice 1928, les crédits i';upplémenlaires ci~des8ouB in
diqués : 

Chapitre 8 -- Dépenses flf'i' exploitaHons,
iDilnslrjelle:ll (Personnel). 87ts,OOO,

~ _. Dépensf's jl~s exploitations 
industrieHes"(Salaires-main
d'œu\·rf') .. , ....... . 150.000,

1a - Services d'intérêtl'$ocînl el 
éto.oomique (Mat.ériel). . . 115.000,

Total ..•. 	• 1.140.000,

Au. 2.- Il serH pourvu à la réalisation de ces crédits. 
supptelOenhlirf'R au moyen des ressources générales de
l'exercice. 

ART. 3.-;" Le chef du secrétnriat général et le trésorier~pâ-, 
yeur sont chargés de rexéèution du présent arrété. 

Lomé, le 31 décembre 1928. 
BO:"lNECARRÈRE 

Bnonciallons du dlspo.ilI( des jugements de divoree 
et de séparalion de. c()rps au~ c()loaÎcs. 

AIIRÈrf: ,\'~ n:i ,,,wul/fguallll,, dec"d du 27 févl'ier ID:!!' 
rFudflul (fpplir'aM,' mu ro!ouÙ:x. pays de p'f'Oleclorat et 
tef'riloirex il nUl/If/at Fe{"v(wl du minùtère des colnwùs la 
Itd ria 26 mars /[;2/, re/ut ive flltX eunnC'ùLtùms (iu disposi
tif' de;; iUtlel/leuts rie dÙXI1'Cf' et de sépm'ation de <-'(;'-PfJ. 

Lx GOUVER1ŒUfI. DB~ t~oLOri(ES 

OI/t<JetER OH LA LS610N D'lIoNNEUR 

COMMI.SSAIRB DB LA RÉI'URUQUR 

Vu le décret du 2:3 murs 1921 déterminnntlesuttrthutions 
et les ponvoirs du CommÎssHil'e de la Répnblique au Togo; 

Vn le décret du 27 lévrier '1929 rendant applicable aux 
l'olonies, pays de protectorat et ferritoil'es à mandat rele
\'ant du minîstèrl' des colonies la loi du 2û mars 1924
relativ.e aux énol1cïalion~ du disposîtif des lngements de 
divorce et tle sépfll'otion de eorp!'. 

ARIlÈTE: 

AancLH i'ftlU!JRB. - Est promnlgué dans le territoire du 
. Togo placé ,ous le mandat de la France le décret du 27 

. février 1929 rendant applicable anx colonies, P.Y' de pro
tectorat et territoires il mandat rele~ant du ministère des 
colonies la loi du 26 mars 1924 relative aux énoncinhons du 
dispositif rles jugemen ts de divoree et de separati0,n de corps. 
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, . ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, eommuniquê 
-et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 6 'avril 1929, 
BO:>!~ECAlmÈRE, 

LB PdStn~T DH).A RBPUBUQUB FRA.NÇAJ-l;B, 

Vu l'article. 18 du sénalns-coflsuUc dn a mai 1804; 

Vu l'arlicle 4 ùu déeret ùu 1" d'combre 1858 : 

Vn la loi du 26 mars 1924 rc-lative aux enonciativns du 
<dispositif 'des jugements de divorce et ôle l'-épuJ'uUon de 
<Jorps (Ilrt, 253 et 30!l du code civil) aPJllicnble par son lexte 
même aux Antilles et a. la R6unÎon ; 

Snr le rapport du ministre de la marine char~é de l'inté
rim du mÎnÎstèl'o des colonies et flu /{arde des SI~eal1X, 
minislr·e de la jnstke, .. 

DÉCRÈTE: 

ARTlCI.R l'RElI!llR. - Est l'enduc applicahle ~iUX eolonirs, 
pays ùe proteetorat ct terrHolrt!:'> à malldat rclevl;tnt dn 
ministôre des (~olonies, la loî du 2,6 rnnrs H)24 relallvc Anx 

~n~:m.dntions du t}ispo'sîti{ dN< jugf'merlts de djvone et de 
séjJaralion de porps (art. :ma pt 309 du cone civil), déjà 

-étaudus .unx. Antmel'- pt il la ReuHÎü!'L 

. ART. 2. - Le m!Uiiilre de ln marine chnrgt'- rlc rintèrim 
ùu ministè:e deR colonie", et j(' ghrdi" dpf< î'i;eaUX, ministre 
de 10 justice, 'Font ('h;:lI'g{>~) dwcun en cc qui le eonef'rnc, de 
l'exécution ,'lu pff~i';el't d~erelJ qui SeNt publié Hu Journal 
.o/ïïciel de la République îran~'HiiH~, ainsi qn'au J01n'lwl 
~f/ïcie! des terdtoil'es ill~éressés, ct jnsrré au /Julletin 
.officiel du ministère des colonie:".. 

Fait il. Paris, le 27 féV}'irr t929. 
GASTO" 1l0DlERGCE 

Par le President de ln 'RépuLliquc: 

1:.1] milllJ;ll'f! de ta IHarlnc, 
Hmrgède t'iuterirn dilrnlllù(pJ'f.- rÎps ('(,!(JUIf-". 

GCOl'P,CS LRYGIJES. 

Le garde rlps sceaur, ministre rie ln j/lSllre, 
tût! is BA RTlIOU, 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeclalions 

Par décret du 28 Iévl'it1r H}29:\'1. ~LH;~TI{AT! DE LA UOCCA 

Préfiidcnt du tri hUilaI de jm instance de LOfi}l; a été nommé 
Président dn Tribnnal de 1m instanee de J)3karen remp!uce
ment de M. MONT! Ros~îI. 

Mise en service délac:hé 

Par arrêté du Ministre de la Marineehargé de l'intérim du 
. Ministère des Colonies eu date du 2.ülévricr1929,:M. MAILIBR 

(Henri), Chel de bureau de 2~' classe des Secrétariats Géné
raux des colonies, a été placé dans la position tle service dé

.- taché pour une durée dè trois ans à compter du for avril 

t929, dans les eonditions prévnes à l'article 33 de la loi du 
::JO décembre f9ta. 

.1 

ii 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Agence inlermédiaire de Tokpll (ARécho) 

Al/lIh:TÉ 'yQ 163 portaltl créatùm. d~une agence in.lprmé
(Hain! à l'ol.:p!i {Cercle d'Anéc/w) et dé-Iermùwu[ les con
ditions de fonctionnement de celle agena. 

LB Goun~.R!'ŒCR OEB COLO!'ilHS, 

OFFICHiR J)ij l,A L:BG!(I;'l J)'HO!li!'iECR, 

COMMI~~AIRB OB LA RÊPl!BI.IQUH, 

•Vu le décret du 2a mars 1921 detel'mÎnnnt les aUributions 
et leg pùuvoirs dn Commii'i'ltire de la UépuLlique tin Togo; 

Yu !e décret tlu :lO décemhre t912 sur 1.;: l'égime finmwier 
des l'olonies ; 

Yn la demande du Commandant de eerd~ fI'Anécho: 

Sous rèser\'e d'appt'obailon fm Conseil d'AdmiIlistratlofl ; 

ARHÈTE: 

ARTlCI,E l'IUiMIER, fI et\t. (,l"êc ti Tokpli une ,lgellt'C' ill!('r
médiairc à opcraLions limitées d{'pcndHnl .1(' l'agence 
~pèciale dl AI\(!cho, 

AftT,2. Cetle agcnc(' IOlldionllcra dans les conditions: 
,suiyantes: 

l.,'HlJ;l'llt inl(~rmt'lljHil'e :,Ct\a dWl'g<" {]'elH'1\i-,:s('f" nniqurment 

le IH'(Hlu:t ri!',;;: l'!,(:(,ttos provennnt de l'exploÎtntioll dl.' la 

Challfl)nl'lwriè-hrî(Jut~I(lrie de Tokpli. Il p~liera ~llt' h'~ fonds 
provt'lIl1ul du rccouvl'emetd de cri' fecdt,es uni(!nenH'lll1ps 
drlpensp:": llu persunnel CH ::;el'\'i('c il Tokpll, :,:ohlr: df:1' I~llro

péeH:>' et ;o;aluire ft('S ouvriers et rnanœu\'[('!' înflig('He~, 

EH t'ilS lfinsllfIisanee de ces fonds, J'agent iniermédilliJ'c 
re(,(~VI'H de l'ageIH'tj 1'-péeiale ùunt il tll;peTlll, 101l1r:-; pnwi
siOlltl utile.:::, donl JI aura à justifier nl!érienrenH'nl drlu» les 
formCB halfltuelles. 

ART, :). L'apurement des i'omptr:t' df' ragent Întermê
,lioire arlffi lieu olJlîgatoirel(wut Je tlern;cl' jour de ehnqut\ 
lOOÎEl et dnlquc loi~ que l'encaidSô' alteinllra 2ti,OOO rraJl{'s, 
pUI' l{',-. î'oins de ragent ~péeial, Cf' c.krllier Î!lCOrporfmt 
dan~ i>leS écritures, après \',~rifi('n!joi}, I(~ l'C(',ett(~K et 
dépen~eR de l':lg~ut iuhù'médiairf' dout la caisse doif ùtre 
ainsi rHnH'lh~e. à zêro il chaque fin de Illois. 

, d-apn-:''s Ilè~igHP~ : 
il) QuHtant:Îer il ::;oucilP pour la riéllvrHlH'e df'F l'Pcépissés 

illoulef'S Jçs jJarties n:fsuntes 

Il) LiY!'t"-jonrnnl sut' Icquel l'agpot intermrdînirf> (h'vra 
enrcMI"!Jtrt'f à lA colonne I/n"e!t~s lel'- HnJUees rN:ue15 elwque 
moir;: de l'll~t'nl spécial il'Anèdw, ainsi que le jJfodnit 
deR l'ceelh~s provenant III, la hrjqll~lf'l'ie (ie Tokpli. 

A la eolonne DépI'nsps devront figurer les paJ!>menf.s 
effectué$; et éventuellelllenlie montant de:;; vers,t;,müuls men_ 

suels Iles reliquats à l'agence spéciale, 

ART, ti. -- Le Chef du Secrétariat Général, le Trèsorier
Payeur ct le Commandant oe cercle d'Anécho sont chargés 

"chacun en ce qui le concerne de l'exécu tion dn présent 
arrêté. 

Lomé, le 1" avril 1929. 
1l0:'il~ECAIŒÈRE. 

Ratifié en séance du Crmseil d'Adminislratitm du 23 avril 
1929. 
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Supplément. de foncli..... 

ARRÊtÉ' :\,o /64 cQmpléla>'/ l'arl'êté du 28 janvier /929 
accordant ·des suppléments de fonctions ci indemnités 
diverses aux agents et employés en senllce au 1'1?1"ritoire el. 
porIant nomination d'un agent ùllermédiaire à 7'okpli. 

LB GO'UVBRN.EUR DRS Cor,OI'l'IE8 

OPP,1CHtB DB U LéGION n'HOl'ff'lEtR 

COlflfl,sSAJRE DE Li RÉPUBllQl:B 

Vu Je décret du 23 mafS '11)21 déterrnÎnantles attributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la République nu Togo; 

Vu le décret du 2 ru",. 1910 sur la solde etlesuccessoires 
de !Solde du personnel eolonial ensemble tous actes müdifi~ 
catUs snbséquents, notamment le:;; décrets des 12 juin 19H 
et 11 septemb,.e 1920; 

Vu l'arrêté;\/' 16a ùu l" avril 1929 pOl'tan't création,]'une 
agence intermédiaire à Tokpli; 

Vu l'arrêté N" 65 du 28 janvier 1929 fixant le tableau tles 
supp1êment.s de Jonction!' et des indemnités diverses aux: 
fonclÎçnmJirt>1-l, emplo)"és et agenls ün service an Togo; 

Sous réserve d'approbation en Couseil d'Adrninistration; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRR'HlER.- Le tllulcau 2 «1nclemnÎtps de rcsponsn
bilHc» annexé à l'arrèté susyis{~ du :28 janvier 1929 est aÎusÎ 
complèté. 

Agent intermédiaire à TokpH • 900 fl'aucs. 

AST. 2.- M. DAIH!ZlRS, Adjudant-('hef du géuie hnr~ cadre 
" est nommé agent intermédiaire à Tokpli. 

ART. a.~- Le Clief du SCt'l'{~tariat Géu~ral d le Comman
dant de l'erde d'Anécho sonL dHlrgés de r.>.\èelllioll dn pré
sent arrêté qui aura son erfet pour eompter du jour de la 
prise de son service pHI' Ir t'omptabJe. 

Lomé, le 1'~ avril Hl29 
BO;\/iiECA UUER E 

Rati/ùJ. en séatlce tI/l Cljll,vlil ({Atlmiuislt'otùm du 2:-1 aVi'il 

1929. 

Dép61 d'hydro"arbure. 

AliREJ'!!.; Xc Ul.') IJUVl'flut WU! (l,lqllcite de f'lJntffWr!V t.:t III('Oln

modu au sujet de l'il!.~(lt1I((fi(J1I d'ult de/l(;{ (l'hydrIJc{u!Jftres 

ci: rlÜl'~ï}(.allé. 
LB GorVE",.!WR DES COLONIES, 

Oto'FICIHR DB LA LÉGION D'HoNhRt:R. 

COli}HS~"IRE Dij LA 11l~runI,IQUH, 
" Vu le tlécl'el du za murS Hl2l déterminant les aLLrihutions 

et les pouyoirs du CommÎssnil'e de la. République au To~o; 

Vu le décret du 14 décemùre 1!1.27 portant rêglcmenLation 
des établlssemeuts lJimgel'e-nx. insaluhres on tneommodes 
daus les Territoires du Togo. 

Vu Parrèté n~ ~148détermiullnUes comlitionsd'applicnHon" . 	 du décret du J4 décembre 1\:)2:7 portant l'églemenlaUou des 
établis1-lements danJ.!;el'eux, insu luùres ou ineommodes dans 
le Terrifoire du Togo. 

Vu l'arrêté n~ a46 portant classement des établissements 
dan~ereux~ insalubres ou incommodes en exécutiou du dé

U' cret (lu 14 décemhre 1927; 

Vu la demande formulée le 18 lévrier 1929 par la Com_ 
pagnie Française de )' Afrique Occidentale, 

AURÈTE: 

Aa'i'JcI.l\ l'RBMlBR. - Une enqmHe de üommodo et incom~ 
modo est ouverte au sujet de l'instaUaLi.n par la Compagnie 

==L 
Fr..i,çaise 	de l'Afrique Occident"le d'un dépôt de pétrole et 
essence sur un t,errain inscrit sous le N" '2 Vol. 1 du centre 

• d'Atakpamé. 

ART, 2,- Le plan et le8 renseignements nécesflaires S'ont 
déposés dans les bureaux d'e PAdministrateur du cercie 
d'Atakpamé pendant 15 jours à partir du 15 avril 1929 pOUl' 

! i être communiqués de 8 heures à 11 heure, et de 15 henres 
à 17 heures, les jours non 1ériés, aux personnes qui désire_ii 
ront en prendre connaissance. 

ART. :1.- \Jn registre sera ouvert pendant le même temps 
et m"ême lieu pour recevoir aux heure! indiquées ci-dessus, 
tes observations relatives Hnx instnUalions prévues. . 

AR', 4.- Apre, clôture de l'enquête et des lormalîlés 
prévue::. à farfil'le 8 du dë('f('l dn 1·1 d~cembre 19271'Admi·· 
nÎstl'ult.'ur du cercle IrAlakp{Hné-~ commiasaire enquêteur, 
dresseru procès-verhal des opérations, qu'il adressera, avec 
son ovis motivé, à M. le Commissaire de la République. 

11.».5.- Le Chef du Sèrréturiat Général et le Commao
dant de. c~rde d'Atakpam~ sonl chargés de l'exécution du 
présel!t arrêté. 

Lomé, le ! avrill92D, 
BO:X~ECARRÈUE. 

He\1res de bureaux , 
! 

D/;'C/SHJ,Y Xa :dl).) pm·taut lt/odificah:oll a la d~('isi()n nU 685 
du Il septeillIJI'f.! 1928 {{u,llll Irs heures de bureau:n, ate

\1 
liers et cluu/lit:,.s des HeJ'vices dit 'le/Titvire. 

:\ 	 LH GOlfVI:!RI"lEUIi DRS COLO:otiBS, 
:, OFFICIER DB LA LEGION D'Hol';oIfnJJi. 

COlUHSSAIRE DE 1.,\ R1il>tiBLIQUII,
ii 

Vu le fh~cret du 23 mars HJ21 détermiuunt les attributi'ons 
et les pouvoir~ du Corurui.ssaire de ln République au Togo; 

'~u la (Iéc-ision du -J J ~cptembl'e Hl28 fixant les heures de 
bureuux, ateliers e,t dHlnlÏer!' des service~ du Territoire; .i 

Il DEcmE : 

:1
1; ARTJCU PRli.}IlER .•----.:.. La (lê('i~iou n" 685 en date du H sep...

·'1 temùre 1928 fixant le~ heures de tl'avail dans Jes divers 
il servin ... dn TeITitoire est modifipé comme il suit en pe qui 

C.OUCl'l"UC les bureaux.:[ 
1 Jjoliu: d-e '; hellre& et dt>mie à midi. 

~oij' : de 14 hf'ures t;L demie à t'i heures. 

ART, "2,- La pré-~enle dprision aura. sou eHet à compter 
ù;; 8 avril 1929. 

Lomé, le '2 avril 1929. 
BOl'\iiECAURÈllE. 

' 1 i D4uanes - Pers4Doel 

ARR '~'l'È S~ J j.5 t:omplètanll'arrhé un 70./. du t 9 décembre 
",i' J928 ('Ol/cernant le rt'('rntemelll des gardeii fl'o-nlière,~. 

LE GOUYERNBtk DBS COI.-ùNIEt1l 

OFF1C1ER DE LA L~Gl(}!,\ O'HONI'iEl)ft 

ComllSSA1RB DB LA RÉPUBLlQCR, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuUons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,1 
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Vu l'arrêté du 2:5 aotÎt 1923 instituant un cadre de gardes 
frontières an togo; ensemble les ."êtés df,21 mars'1924, 
1In 19 noùt 1925; les arr~tés des 3 et 27 juillet 1928 le 
modifiant ou le complétant; 

ARRÊTE: 

AUICMl VB1UUER. - L'artitl8' premier de l'arrêlé: n· 704 du 
III décembre 1928 est ainsi complété: A défaut de candi,lats 

r: 'TéuniS'sunl c~s conditions le cbef du service des douanes 
~:' 'pourra proposer' la nomination de cAndidat~ agés de Vingt 
r' . ans au moins et de trente ans au plus ,"chant lire, écrire et 
~l;';- .posséf1ant des notions de calcul. 
~;' 

ART. '2., - L'Ordonnateur délégué: et le cher du service 
'. " des douanes sont charges de l'exécution du présent arrête, 

Lomé, le Hl avril 1\129, 
BO;>l~ECARRf;l{E 

r li
CmICOura et Examensl, 

! 

~'-:' pÉe/SION iV" .'134 fi:ranl les dale ... de,,· Cf)'!ICf)UI'S et exameNS 

r du Tel'ritu!n! du Toq,j' 1WU}' 1.9;!.9. 
,,-

LH GOUVERNEl'R Dgs: Cm.muRs, 
OFFfCJEfI: DE LA LÉ(iI'1N D'HoNNBUR, 

C01U1l8S41RK OE LA IUI'UBLIQÙS, 

Vu le décret du' 23 mars 1921 détermiuant les attributions !! 
-et, les pouvoirs 'du Commissaire de lu République au Togo; "Il 

Vu l'arrêté du!S juin 192B réorganisant l'enseiguement iiI,'Officiel au Togu; 

Sur la proposition dn Chef du Service ile l'Enseignement; ! 
1 

DÉcmE: 

r:" ARTICLE PltBiflBk, Les examens et concours du Territoire 
~*i ..uron~ Heu, à Lomé, pour 1929, aux dates ci-aprt's :• • 
.. Certificat d'étlldes primaires ~ 

~~'~":.". Concoars d'entrée au COUI'S Complé- le ~ juin
mentaÎre , 

", Certif-icat .de fin d1études complémen-i i juin 

\;~:~ taires \ 


Ex.amen de sortie de l'École profcssion-;I'" , /, -, k d' 

nelle de Sokodé \ 1 JUin ,a ~o 0 e) 


-" ART. 2. - Le regIstre d'inscription pour les certificats 

~', "fétudes primaires. le concours fi'eutrée au Cours' Complé_ 


','< ri:tentaireJ le·certifient de fin d'étudps complémentaires sera 

. 'c108 le 23 mai 1929 il 17 heures. 

i- ART. 3. - Le Chef du Secrétariat G"nér.I, le Chef dn 
1
l,'l",:Service de l'Enseignement et les Commandanl~ dt,S cercl~s il,":"::f!ont chargés de l'è-xécution do la présente décision,.. :1 

:, Lomé, le 1~ avril 1929, 
BONNECARRÈRE. 

1 

il 
PERSONNEL EUROPÉEN ! 

i: 
~. A la dé<;ision du : 

1/( 28 février 19119Iire: - M, Ho••,," Ingénieur de j!-"elasse
f" 'de. Travaux Publics contractuel, précédemment en service' 
~, .au Cabinet du Commi••ariat de la République est nommé 
~ <Cbel de la subdivision de Tabligho- Tokpli . 

'Par décislons du : 

2 avril 1929. Est et demeure rapportée la décision 
n° 271 en date du 26 murs nommant .M, ANOST, chef tJu 
secteur agricole ô'Aoécho, 

M. ANG'if aifie*conducleur des travaux ugril~ol('s d~ 

l'A. O. F, embarqué sur le paquebot HurufJP aU()ndu à Lomé 
Je 3 avril est mis provÎsuirement à la disposition du chef du 
service de l'agriculture. 

...• 

2. nvril-1929. - L'lldjudantehef du génie lhBRtlKS, chef du 
2Ql~ disll·icl es:t mis à la ~Hsposition (Je M. ,HO«lHU ingénieur 
contructnel de ~"'" classe, chef ùe Ja l'iuhdivision df) Tabligbo 
ponr les travaux de la bri(JueteI'ÎE: et rte la chaurourof'J'ie de 
Tukpli. 

L'adjudant fhef DABItZIRS l'ejoindra son posli~ don:-; ln jour~ 
nec tlu ;') avril Aképé-Lonlé, Lomé-Anécho pHr les réguliers 
du tl, puis Anécho-Tokpli par un moyen de transport à 
mettre à sa dis:position par les soins du Commandant de 
cercle d'A,necho, 

3 avril 1929. -~;)t PH:: ud01inislrateur adjoint de ·2"" 
clasJ:;e dei' colonies, elilt ehargé des services du eerrlc d'Ané~ 
cho ~O~15);1 dir('ction de M, rru~pecleur des affuil'es admiui8~ 
h'Atlvcs en remphlccrnéllt de M, JUNQUKT, atiminhslralcllI' de
2"'· clnsfio d~s colollie~ eu instance (le départ. 

Les- intlemuitf.S aHël"('ntes à ln fuudinn de {'ommotldaut 
de tel'cle to=ont attribuées: il~. PIC. penrlant la duree de ses 
fOllctions. 

8 Hvril '1929 _. M. VIGNOl.LB, agent sauitl1îre contractuel, 
mis à iu disposiliou de (1 Administrateur commandant le 
cercle de Lomé est. aIrecté au l'\ervice de l'hygiène. 

i\-f VlOi"if)l.LH prètel'a le :;;ermellt reglementaire de\'ant je 
tribunal rl.~ t'"'· instance de Lomé, 

9 avril i929. - M. BUOACCI. sergent du génie hor~ cadl'cs 
détaché au Togo,.. aHeudu le {O aVI'n par le paqnebot 
Hoggar, est mis à la disp,osition du chef dn'" :;;ervi~(' (les 
voies de pénétration. 

Promolions 

Par décisions du: 

{{) avril J9.29. ---; ,M, GlltAkOt chef ouvrier d'.arbn·ant 2ans 
des Travaux Publics de l'A, 0, F. qui reunit au t" avril 
1929 ulle anciennete de 2 ans a moi. rlOllt t9 mois et 21 jOli ta 
de séjour (~oloniut t'st nommé à l'échelon supérieûr après 
2 ans il eompter de cette (taLe . 

M. GIRARDI conservera dU1l1'i cet édJClou uue anciennelé de 
3 mois. 

15 avril 1929, - M. RRIURD Maurice, ouvrier d>art avant 
1:8 mois du cadre. commun supérJeur des Travaux Publics '<f. 
de l'A. O. F. qui réunit au f*" avril 1929 une ancienneté de 
2 tins 7 moia 28 juurs dont 14 mois 25 jours de séjour colo
nia) passe à l'écJelon supérieur avant an mois à compter 
do cette date. 

M. RENARD conserve dans cet échelon une ancienneté de 
13 mois et 2(\ jours, 

http:VlOi"if)l.LH
http:VIGNOl.LB
http:MANDAT.DE


306 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 


j B a vri! 1929. L'article j"' de 1& décision Il' 233 en date 
du 18 mars 1929 est modifié de la Caçon suivante: 

(fM. LIEGRY Marie chef de district principal avant 18 mois 
«des chemins de fer de l'A. 0, F. qui réunit uu premier 
<"janvier 1929 24 mois d'ancienneté dont Hl mois '28 jours 
«de séjour colonial passe à l'échelon supérieur de solde 
«avant 42 mois à compter de cette date et ('-ûnserve dans l'et 
«échelon une ancienneté de ü mois)). 

Hutations, 

Pal' décisions du : 

'2 avril 1929. -. M. SroLL Rene, mécanicien contractuel 
est nommé chef du garage central et chargé de l'école des 
conducteurs en remplacement de ;\l, RENARD, titulaire d'un 
congé administratif. 

2 Dvril1929. - M. GAILLAGUBT. conducteur tIes trHvaux 

agricoles, esl nommé chef de-la :::lation agricole de Nualjn, 
en remplacement de M. DB SAGAIiEFF, licencié. 

Il aura droit, à ce titre, à l'in;lemnité de 1:200 lrancs, 
préVue pour le$ chels de stations agricoles à compter de la 
date de son arrivée à Nuatja. 

6 avril 1929. - M. PIQ\lBLlN, conductenr contractuel des 
travaux agricoles du Togo, arrivant par le lIu.1f1ur du 
9 -avril 1929 est mis à la disposition du chef de la 8talion 
agricole d'Agon en remplacement numérique de M, FJGURRBS 1 

appelé à d'an tres fonctions. 

~f. F1GU8ftBS. Ingénieur-adjoint des travanx d'agl'ienIture 
est,nommé chef <lu secleur agricole d'Anecho, 

M. }<~ONTAiNR, conducteur des trayftux agricoles est nommé 
obel do secteur agricole de Klouto en remplacement de 
M. FIllUEUS. 

IJ cumnlera ces fondions avec celles de chef de la station 
3@:ricole de Tové. 

9 avril 1929. ~ Les affectations suivantes sont prononcées 
daus le personnel enseignant: 

M, l\-iUHlBt:, lustituteur de !). classe du cadre métropoli
tain. attendu par le paquebot H0!Jgar est nommé dil'ceteur 
déchnrgé de classe. de l'école régionale de Lome. 

M.. MIAT, Institnteur adjoint avant. ·18 mois, directeur de 
l'école régionll!e de Lomè est nommé diredeur ùe l'école 
régionale d'Atakpsmé. 

Congés. 

Par décisions du : 

2 avril 1929. ~- Cn congé administratif de six mois est 
act:ordé à M. BazlAN, adjoint principal des serYices civils du 
Togo qui compte 24 mois de séjour consécutifs dans la 
colonie, 

Un passage ponr la France en première classe lui est en 
outre délivré ainsi qu'à sa femme sur le paquebot fi.,'urope ... 
attendu à Lomé vers le 21 uv l'il 192!l. . 

3 avril t929, - Un congé de convalescence de six mùis 
est accordé il M. JUNQUBT, administraleur de 2...• classe des 
colonies. 

Un passa~e P.OUf' la France lui est en outre délivré sur
paquebot IJra::,za attendu à Lomé yers le fi avriL 

Hi avril H}29. :-- Un congé administratif de .six mois 
pour en joujr à Saint Omer (Pas-de~CalaiE!) est a('cordé à M, 
COURT IN, chef surveiHaut contractuel des P. T. T.·qni cowpt& 
24 mois de. séjour consécutifs dan!' la colonie. 

'i En pUf;sage pour la France lui est en outre délivré sur-
Ie paquebot Amérique ntteudu à Lomé vers 1(1) 4 mai '1929. 

--,~--.,- •!i 
15 tl:yriJ 1929.- Uu congé atlministratif-de sept moi!:; pour

en jouir en France (H moi~) C't à la Guadeloupe (1 mOlR) cst ,Il 
accordé à M. ARTAsn Albert, agent comptable contraduel.i 
qui cümpte30 mois de séjour consë('uUf~ dans ln colonie. 

ii 
li !Jo passage pour lu France lui est en outre délivré sur 
" ! 	 le paquebot Afllérivue attendu il Lomé Yel's le 4 mai 1929. 

Hl avril t929.~ 1:0 conge adminÎl'ltratif de six Illois pour 
en jouir à la Guadeloupe et en France est accordé àM. AUAXE y 

Ouvrier d'art stagiaire des chemins de fer de l'A, O,'F, qui 
compte 24 lOois de séjour consécutifs dans la colonie. 

Un passage pour la France lui est en outre délivré SUf< 

le paquebot Amb'ù/ue attendu à Lomé vers le 4 mai 192JL 

Passages 

Par décisions du : 

3 avril 19:29. - Un passage de retour en première class& 
(20.· catégorie) de Lomé il Bordeaux est accordé il M'" DE. 

SAGAl.ŒFF, agent contractue1 sur le pa.quebot Bra~;a attendu 
à Lomé le 6 avril 1929. 

1 

1 
5 avril 1929. - Une réquisition de passage en denxièm& 

classe de Lomé il Bordeaux est acrordre à M. ANOST, aide
conduclenr des travaux RgrÎcoles k fore-stiers de l'A. O. F.

il 	 démissionnaire de son emploi, à bord du paquebot Hrazza > 

aUendu il 1.0 mé le " avril 1929, 

Il 

Il 

15 avril 1929.~·~ Uu passage de retonr par anticipation 
en deuxième classe de Lomé à BOI'deaux est accordé à Ma-
dame CLOUS, femrnë d'un operateur contrflctu~l de la mis
sion d'étllées ain,i qu'à son fils âgé de 10 anS fi. bord dn 
paquebot Amét'l:que attendu à Lomé le 4 IDai 1929. 

11\ svril 1929. - Une réquisition de passage de Lomé àii 
Bordeaux en 2~"'~ classe t'st accordée 11 Madame CRBTALLAZ-. 

.1 

.' femme d'un adjudant chef de l'Infanterie Coloniale hors ca
dres en service au Togo ausi qu'à sa tille âgée de 7 ans à 

I.il· à bord du paqnebot Amel'l:que attendu à Lomé le 4 mai 
1929. 

Il Licenciement 

;1 Par arrêté du : 
l' :2 avril t92.9. L'Agent contractuel DR SAGARHFI<" direc
.1 tenr de la station agricole de Nuatja, est licencié pour inca

pacité professionnelle, 

Au point de vue de la solde ce licenciement aura son
Il elfet à partir de la date d'embarquement ùe cet agenl sur 1. 

paquebot qui lui sera indiqué pour rejoindre SOIl domicile~ 


1 
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:1 
P ERS 0 N N E L 1N'Î)! G È NE 

1 

1 

Nominalions 
pin arrêté du : 

f(5 a;"rill~29. - Les nommés: 
AUKPO Nicolas 
GOKOUI'iO'!:S Rémi 
KODJO Isidore 
YAC~I Benjamin 

-sont agréés en qualité' de- moniteurs agrkoles stagiaires et 
mis à la disposition du che! de la station agricole de Tové. 

Par décisions du : 


HS avril t929. - MU, Lucie OLYMPIO est agréée en qualité 

d.e dactylographe auxiliaire au salaire global mensuel de 
Trois cent cinquante francs poU'r compter du 10 avril 1929 
-el mise il la disposition de I>Administrateur commandant 
le cercle de Lomé. 

15 avril 1929. - Le nommé ABO", WaUer est engagé ponr 
~'- eQmplel' du :1 mats 1929, date ellertive de la prise de son 

service, comme commis anxHiuire an trditement mensuel 
globft!~ de~ QuaIre cenIs Iralles et mis à la disposition du 
Cllefdu Secrétariat Général. 

, Hulallona" 
Par- décisions dn : 

~ avril 19.29. - Le mécanicien conducteur de !Sm. daSS8 
8~agi~ire Philippe D088AII précédemment mis à ladit~JJosition 

t: du cllef du garage ce.tral par décision du 26 mars 1929 est 
~:..-
, aUe_cte au service d'e l'assistance médicale mobile en rem~ 

J placement du mécanicien conducteur de 4"''' classe Mensah 
*: ' PACOU, affecte,au service de santé il PaUme.
"1 

F' 2 àvril1929. Le moniteur agricole auxiliaire de 5·... cL 
TOBSA Raphaël en service à Lomé, est aJ[ecté au secteur 

.{ agricole,d'Anéc:ho, en remplacement du moniteur auxiliaire 
~: . de 4·" classe SoSSvUVI ra ppelé à Lomé. 
~' 


~. Couts 


~L _-"Par décisions du : 

~_ li avril 1929. - EsI et demeore rapportée la décision 

J u" 253 en date du 24 mars 1929 accordant un congé au mé


~ canicien conducte~r de 4_"_'"~.I_a_,_.e_!i_1ensah PACOU. 

•
~:' 9 avril 1929. - Un congé annuel de trente jours avec 
if· traitemenl du III avril au III mai 1929 inclus est accordé à 
~->: ttouvrier de 4"'~ classe du chemin de fer FOI.LY Locossol1 en 
f service il Lomé- pour en jouir à Djankessé. 

9 avril 1929. - Un • .ongé anollel de 30 jours avec traile
ment du 10 avril au 9 mai 1929 inclus est accordé au com

~~'.. 
mis-expéditionnaire de 8"'~ classe Cadmus A. KUÂ.DJOVJH en 
service au Cabinet pOUl' en jouir au Togo. 

9 avril 1929. - Un congé annuel de ;10 jours avec traile
ment du U, avril au 19 mai 1929 inclus •• t accordé au poin
teur de 8....• classe Antoine VIGItOl' en service à Lomé pour 
tm jouir li Anécho. 

9 avril 1929. - Un congé de maternité de 2 mois àcomp
te. du 8 avrill9Z9, est accordé à Madame 10•••0. Romuald 

Il 

Il 

née Léontine COQUEREI..monltrÎcc de fJ"" classe en service à 
l'Ecole Régionale d'Auécho. 

Hl avril 1929. - L'infirmier d. 2m classe Paul AY"EE esl• 

revoqué de son emploi à compter du 2 mars 192:9 pour 
a.bsence irrégulière. 

AFFAIRES COURANTES 

Par décision du : 

() avril 1929. - M. PARlSOT Geor~es, Chef du Secrétariat 
Général est chargé de l'expédition des affaires conrantes et 
urgentes pendant la tonrn'ée du CommissaÎre dt) la Répu
blique. 

BOISSONS ALCOOLIQUES 

Par décisions du : 

31 mars 1929. Une autorh;ation définitive d'importa
tion et de mise en vente dans le Territoire du Togo placé sous 
~Ie mandat <je la France, est accordée en ce qni concerne le 
«GeliUine Old Oùt» rie la Maison Fernand ARlni, de Bordeaux. 

31 mars 192.\l. - Vne autorisation dr-finitive d'importa
tion et de mise en vente dans le Territoire dn Togo placé 
sous le ma.ndat de la France est accordée en ce qui concerne 
le «Kt:y Brand 8chnapps» de la Maison BUl'I'fŒNHHfM et NOLBT ~ 

de Rotterdam (Hollande). 

COMMISSION 
Par décision du : 

4 avril 1929, - A compler du t" avril 1929 la commis
sion technique instituée par décision n" 2t)'2 du 30 avril 
1926 sera composée de: 

toM. le Capitaine du génie DJ.LJ.1S~, direc
teur du service des voies de'péné
tralion et du wharf Prê,..Jdenl. 

21' M. Vst'JLUr, chef de servic.e de la vo!e ) 
3<> M. Gsrnx, chef de service du matériel et ( J/embres. 

de la traction'. 1 

CONCOURS 
):>ar décision du: 

2 avril 1.929. - Un concours spécial pour l'acces!'ion aux 
grades de contrôleur rédacteur et vérHicatcur aura lieu les 
15 & 16 avril dans les bureaux du service des douanes. 

La Commission de survt!iHance prévue par l'arrêté du 
21 janvier 1928 sera composée ainsi qu'il snit: 

M .M. GUBI'IIOT, chef du service des douanes Président, 

~ATlYRL} Administrateur_adjofnt des 
colonies ( Membres. 

FOORSAUD, Elève-administrateur, 

CONSEIL DE CONTENTIEUX 

Par arrêté du : 

4 avril 1929. - M. SARON Gilberl, administrateur-adjoinl 
de 2"'· classe des colonies est nommé Commissaire de gou~ 
vernem'enl prèsl. Conseil de Contentieux en remplacement 
de M. A_BSR. ' 
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DOMAINES•
Avis de demande. d'lm",alrlculaliOll 

(JU Lwre (ollcùr du Cercl~ de /({oula 

'aJ'Suivant réquisition, n' ~G3, déposée le lB mars 1929 le 
sieur Thomas Semenyah profe8sion de cultivateur", demeu
rant et ùomiciliê à Kpelé-Elé, agissant an nom et pour son 
compte personnel a demandé l'immatriculation au Livre 
foncif'-rnn cel'clf' (If' KlonLo, fl'un immeuhle rural. non bâU, 
consistant en un terrain en forme de quadrilatère régulier, 
pIaulé de caeaoyers et bananiers, d'une contenance totale 
de 95 arèS 7H centiares situé à Kpelé-Elti. (Cercle ùe Klouto), 
et bOfnè au nord par terrain· il Kin, à l'est par terrain à 
Manasse Korljo, au sud par terrain à Tsighé Ayile, à l'ouest 

. par terrain à Kouka; 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et nlest, à sa 

connaissa.nce, grévé d'aucun;.; droits oU charges réeh, 
actuels ou èventnels. 

au Lim'e (mu in du Cl'l'de de Lowe 

1;) Suivrml réqnîsition, n" ~()4. !1éposée le 8 an'il H~2g le 
sieur Emmanuel Hamed Abibu dit « Haùiù /) profession de' 
planleur, demenrant à Hohoé et domicilié à 'Lomé, agissant 
au nom el pour son corn pte personnel a demandé l'immatri_ 
culation au L,ivre foncier dn cercle de Lomé, d'un immeuhle 
urbain, bùti. consi,üant en un terrain en Lorme de quadri
laU'r€' irrégulier J'uue contenance totale de 1 are 41 centiares 
siLué à. Lomé, quarlier n° '1 (Cercle de Lomé), et hornr ,Hl 

nord pnr la rue du Sous Lirutenant Thompson, à l'ebt (Jar 
la l'1I0 Thîer's, au ~ud par terraill à Doming:o Tobiaf'. il 
l'oltcst par tel'l'lltn il. Thimothy Anthony: 

Il déclare flue ledit immeuble lui apparlient E't n"E'",t, ft sa 
connai~sance, I-!révé ,l'aucuns droits Ou ch3rt:ès réels, 
actuels ou éventuels, 

au livre louder du. Cercle rie Kloulo 

c) Sui\'ant ré{lnisition, n~ :'m5. déposée li:-' '10 avril 1929 
lu dame Anu:gashie Frunds{'",a Dedé profession dû rcw:-n
dellse, demeurant pt domiciliée à Palîmt> <lf!:issant au nom et 
poor son t'ompLe personnel a dt>mfllHi{' i'inlfnall'kutation 

" 
au Livre loncier du eerele de Klouto, d'nn immenble nrhain, 
eu )J.uUe bâti, COH5Î:;;taut en lin Lerrain en forme tIf> <JIHvlri
latôre irrégulier, porlant tlenx c0nstrUl'tiofi!' en ~)riyuF8 

Cl'tH:l5, il usage tl'habitation, d'une conte-1HIlll'{," totale dt' 8 
ares 50 centiares t<Hoé à PaHmé, Rue de Haïnglm (CHrle de 
Kloulo). et borne au nord par terrain à Lawson, il l'est pur 
la rue ,le Ha"io}t,ba. an stHl par Lerrain il. la. dame Amenigeon, 
à l'ouest pal' ln rue Smend ; 

Elle d6('lm'c que lcditirnrneuhle Juiappartif'I1t pt n'c!05t il;;;u 
conlluf~~ance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
aduels ou éventuels, 

Toutes personnes intéressées sont ·admises à former 
opposition aux présentes immatriculr.tion!'l, ès mains du 
Co~ser"ateur soussigné, dans le délai. de trois mois. à 
compter de l'affichage des présents a"\'is, ql1:.i aura lieu 
incessamment eny~~dj!oire du T.ribl!~al Civil ae Lomé 

Le Conservateur de la Propriété foncière p, ;, 
fdl:RV..8AU"X. ' 

,., 
juin 1929 est reportée àu tu juillet de la même anllée en 

1 raison d'une modification apportée au cobier des charges~ 

1 

1 ENSEIGNEMENT 
" 

C<>urs d'adultes, 
Par décisûn du : 
15 avril 1929, - Le cours ô·adult.s de l'école de villase 

d'Abobo - (Lomé) - est suspendu à compter du U avril 
1929. . ,

FRAIS D'HOSPITALISATION 
" Par arrêté dn : 

4 avril 1929, - Sont exonérés des frais œbospitalisation 
les. Pères ~R!" et KWAKUME ùe la Mission Catholique d& 
Lomè, le premier pour 7 jourllées, le geconrt pour 10, soil 
17 journées à!lO francs, au tola18;;O francs. 

INDEMNITé:S 
Par ùéd~ïons du : 

4 tlVril 1\:)29, - E:-;t ftccordé au snrveil1ant principal dei' 
travllux pnhlic!3 Je l'A, 0, F, DELAf'lERRE' etau ~ergent du 
génie hors canres D.o\N\, détaches.à lu plantation de 
Tobleko\'ù pOUl' y forer un pllit8 pour compter du jour de 
leur arrivée el jus.qu'fI nouvel ordre. le benéfice,de l'îndem
nité ôe campement prévue par l'arrêté du 19 mai t928. 

Cette indemnité leur sera mandatée sur certificat du ,c_het 
de l'crvke on à dtHaul, dn, commandant de cercle attt'fl:tant 
que ~1. Dl:!tAf'IHfUI.B ~t nA~Y réfüdent toujours tians nn poste 
dp}JOul'vU d'installation o{frnnLt)es condîUons J'haQitabilHé 
normales. .., 

11 nvri11929. - :\1. Dil ~ilDR1R08. chef de la subdivision 
sanitaire, de ltungo. e8t lH1Lori8é à utiH8er sa voit.ure pour 
les he~oins du service. 

:M. DE lftHHIIW4 anra drnit il une in,rtemnitê mensuelle de 
trois cenL c:inquante franl'~ (~mO,üO) ainsi qu'à Ja fourniture 
des carburauts (~t luhrifiantR né(~es~air.es et, nllX divers 
avanta~es énllmerés dans l'arrèté dn 4 août 192,7. 

PERTE DE FONÔS 
PHI' ant'Ié du : 
4 avril HJ29. Est'autorisé le manctnt.ement de la ~omme 

df\ 41 l f1'flJ) CS, 2B ail profit de M, TROllAS ins.tituteur
adjoinl à Lome. 

L3. ,tléptIlse Sf'r!l impnluhlc aH c.hapHre 17 artide -t-· 
paragraphe 1H du budpœt local du territoire exerrice 1929
(Perte ,de fonds et de mutériel), 

POUVOIRS DISCIPLINAIRES 

Par décision du : 
-a ;lvrll ,t929~ I/cxer-rtee Iles pouyoirs disciplinaires est 

èonff.>ré à ~. PBRR1!T, adjoint principal des ser"icUs'civils~ 
chef de la subtUviskrn (le Tspvié, 

flé:GIME ,Pé:NITENTIAIRE'i 
'Par décision du : 
4 avril :1929. -.:.. LB nommé ~ Edouard KOUAWOVI 'BRuèaAVIS. D'ADJU\)ICAT,ION , condamné à () ans de réclusion par la conr: 'd1assises du 

(Ef'JYllUm _tl ravis d·~diudi('aii.an puh;lù:', ,JU,l Jmunal Togo et détenu il 1. prison de Lomé sera transféré tempo
.[Pâeldu ./" a~ril.J,92g II"Ue 28(j),. rairement à,la pristm d 1 Anêcho, ., 

La séance d'adjudication primitivement' fixée au t~ 
_~_~.~~_c____ ~_·~·' 

http:d�~diudi('aii.an
http:n�(~es~air.es


~.~·t"j. ua; $ $ $ , 

(' 
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P ABTIE NO~ OFFICIELLE 

ff L'Administration da 7erritoire déclare décliner 
. toutes responsabilités à quelque titre que ce soit 
à raison des textes insérés dans la partie non 
officielle. • 

• 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la TouT Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 
5, Grande Rue. BESANÇON. France 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, .d,."é 


gratis et franco. 

Eavoù de dtoîx IUr demande à MM. IH ioru:tionnairet 


FacilUé. de palemeni 

Repré8entanta sont demandés 

;. 

GEOMETRJE 


III. J. O. Broughton Lamikan 

Géomètre patenté a l'honneur d'informer 
le public qu'il se. tient à son entière 
disposition . pour dresser les' plans de 
terrains,' palmemies, maisons etc. etc. en 
vue de leur immatriculation ou de l'obten
tion d'un certificat administratif. 

LA SOC1ETEM1N1ERE & AGR1COLE DE MARCORY 

à C9COVJLLE par Grand-Bassam, Côte d'Ivoire, 

ûent, en qua.ntités illimitées, à la· disposition ·des planteurs: 
,, , ,
<->:-;.' A des DOÎX de COCO!!! sél~ctiollDées i~ 0, ')',.,. Idéc....", 

, 
.'
'. 

B des plants de cocotiel'8 de Iii il (Iii DIOis àii Crs. It~ pied par uDifé" 7· 
,.' 

et à " CrI'!. p01W les conlm~nd ...s de ioo et an delà. 


....:. 


.:,. Ces pnx s'entendent pour noix & plants pris, à lap.Jant!Jtio[l Q.e la Société. 




• • 
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Une source de revenus qye vous' ne d~vez Itas négliger 

LES VOITURES UTILITAIRES 

10cv 

CHARGE UTILE 

aOO Kgs et f.OOO Ko'se 
LE MODE DE TRANSPORT 

LE PLUS ÉCONO!\4IQUE 

. Avec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez. étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons, 

Orâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez. votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


Le Plateau de 1,000 K" C.4, 
La Camionnette Bâchée de 1.000 K" C.4.21,500 . 

32,500 . 

Tous autres modèles sur demande 

Renseignements et Essais 

3. ;]3. l?ar6ou 

Concessionnaire Exclusif des Automobi(es Citroën 

• 
Lomé (Togo) 

: Piècelil dêtacltées - Réparations - Location de voitures .. 

~)t~.-~.-=..~.~-.~~.~..~=-=l~-r~~~~~I~~=-~~~.~~~~~~-=~~~~,~~.~.-=.~~.~~~~~.. 




";. ' .... " ".,. '."'I:::~,~""';.<.'t7'!r:,;,r.>t: "";""",7-'t f~' ~--'-::-r:~-" :'. 

, 
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I.a premiè.·e voitul'e' française eOD!hruite en grande série 

La 


., 

• 

~' , 

Apportant aux plus récentes découvertes de la technique automobile des améliorations dont 
leurs Labor~toires ont pmuvé scientifiquement la supériorité, les Usines Citroën ont créé la C-6, 
la voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ait été réalisée il ce jour. 

L'Outillage formidable dont elles. disposent a pu permettre - grâce à sa construction en grande 
~.' série - de l'établir ft un p";x extraordinaire de bon marché. 

~.. Moteur souple et puissant, permettant de passer de 8 il 105 KIm. à l'heure en prise directe _
~ *' 

Carrosserie. tout acier. large et confortable - Stabilité remarquable il toutes les allures - Freinage 
énergique par servo-frein - Tenue de route exceptionnelle.

'i 

~... , 

~j 

,• 

r 
~ 

• 
• 

1 III III 
Cabriolet C.6. 
37.000.

La Berline C.6. 
36.000.

La Conduite Intérieure C.6, 
36.000.

. .. .. . .. . . . . . '.' ~*:tc1c Renseignements et Essais 

8.' 33. é>ar6ou 
Concesûonnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lomé (Togo) 
Pi~ees détachées Répàrations Location de "oitllres 

,.. ,...... ,.' 



• • 

1 
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Bon sang ne sanrait mentir 

,LA 

CONTINUE LA OLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT ELLE 

POSSÈDE TOUTES LES REMARQUABLES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS PUiSSANTE: alésage augmenté de zm/m. Vitesse 90 à l'hèure. 
PLUS STABLE : voie augmentée de 9'/m.. Hauteur diminuée de 6 '/mC 
PLUS CONFORTABLE: carrosserie élargie à l'A V. et à l'AR... 4> 

Silence encore accru: 
PLUS J!LJ!GANTE Nouveau capot allongé Se raccordant parfaitement 

avec la ca,.rosserie~ 

, 


.
.. 


,, 
26.000.

.i; 

....................... :......
•••••••••••••"- ••• .A................ 

Renseignements et Essais 

~. 

~ ,3. fJJ. ear60u ~ .. 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën '" p. . 

~ 

p.• 

• 
• Lomé (Togo) " 
• 

~ 

Pièces détachées Réparationli - Location de voitnres '" 
'" 

Il ,II 111'1' .11'1 
Le C.4. 

32.000 .

1 ,11 l " 1 1 
Torpédo CA. 

La Berline C.4. 
31.000.

!--a conduite Intérieure C.4. 
31.000 .

')t~-=>r-=~ .-=~.~~~-=~-=.-=-=.-=.-=-=.-=.~.~.~~~.~.~.~~.~.~~~.~~~.~.~.~.~.~~.,I>
.. -= 
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" . 

BANQUE FRANCAISE DE L'AFRIQUE
• 
Anciennement « Banque Française de l'Afrique Equatoriale» 

•
Fondée en 1904 

Siège Sodal: 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge) 

CAPITAL: Frs, 50.000.000 


RÉSERVES l) q.800.000 


Délivumce de chèques sur les Colonies, la France &': l'Etranger
• 

AVAIIICES - ACCREDITIFS - ESCOMPTES DEPOTS 

TRANSFERTS DE FONDS CHANGE 


Crédits documentaires - Avallces sur lllarchandises 

AGENCES EN AFRIQUE: 

SÉNÉGAL, DAKAR. RllFISQlJE - KAOLACK ST. LOl'lS 

SOUDAN, R>\)tAKO. KAYES 


.GUINÉE FRANÇAISE. CO;-;AKRY 


COTE D'IVOIRE GRANI)- B."'SSAM. AlHl)JAN 


TOGO " LOM~: 


DAHOMEY COTONOU, PORTO-Novo 


CAMEROUN DOUALA. YAOllNIJ~: 


GABON, LIBRF:\'ILI.":. POJ..':T-GENl'IL 

CONGO FRANÇAIS BRl\ZZA\'ILI.F.. BANGl.i1 

AGENCES EN FRANCE: 

BORDEAUX 37. ALLi':ES DE TOCRNY 


MARSEILLE 3.1, Rllfl IJE LA DARSE 


LE HAVRE 1u, RllE EDOUARD LARUE 


CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER, 

. R, C, Seine 119.515 Adresse lélé.qraphique: E QUA TB A N K , 

http:BANGl.i1
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FORD 

Il est maintenant reconnu que les nouveaux véhicules FORD sont les seuls 

capables de donner entière siltisfaction en Afrique: ils sont robustes, rapides, souples, 
confortables et surtout économiques (Consommation maxima 13 litres aux 100 Kilo
mètres.) Prix très avantageux. 

7. 	 Le C';upé "Sport" € 225.-
8. 	La Conduite intérieure 4 portes "Fordor f: 240.-

9. 	 Le Coupé r 225.-
Le Chassis one tonne et demie est 

vendu à f: 185.-
La Camionnette f: 180.-

1. 	La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" ;;: 220.

2. 	 La Touriste "Phaeton" ;\; 185.-
3. 	Vue avant de [a "Tudor" 
4. Le Nouveau Chassis, 1 Tonne f: 145.-
!). Vue arrière de la Touriste "Phaeton" 
6. 	Cahrio[et 3 places "Sport Roadster" 5: 185.

Pour tOtiS renseignements s'adresser chez: 
l\lessrs. G. B. OLLIVANT & Co. Ltd. Agents de Messrs. FORD, pour le Togo. 
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VOSGES 

FI\A:'<CE 

EAU DE RÉGIME DES ARTHRITIQUES 

GRANDE SOURCE, 
GoureE  GRAVELLE  DIABÈTE 

SOURCE HÉPAR 
LITHIASE BILIAIRE- HEPATISME COLONIAL 

SAiSON du 20 Nui au 25 Septembre 
Efublissement Thermul Noderne 

Casino - Théatre  Courses  Polo· 
Golf  Tennis 

. PARC SP!ClAL POCH LES ENFms 

TRAINS J)lRECTS PARIS - VITTEL EN 6 H. 
---_......._

Po~r renseignements s'adresser: 

S"iélé Généraj, dos Eaux lIi,."j" à mTEL - FRANCE 

1 

INCANDESCENCE 

par le pétrole ordinaire sans pression 


LA LAMPE MERVEILLEUSE 
San, fumée:. Il.n. odeur 

Ni pompe. ni a:iclcur 

S'allume avec une allumette. 


Aueun cbauffqe prê.Jable du bée. 


Intensité 100 bougies 
Aucun danger 

d'incendie ou d'explosion 
94 i)b d'air cODtre 6:-"1 () de pétrole ordiaail1l 

ABSOLUMEN11NDÉRÈCLA8Lt 
tNTlÊlttMEHT CARANTIE 

En Vente pcrtout ou c/irectemettt 


aux INDUSTRIES ALADDIN 


149, Boulevard Hay, PARIS-lB' 


saVDn 

denhfrice 


Seul capable Je 
dissoud'l! lel matières 

gtoSJes de$ alimen/s. 

•.. ' 

~-

LAVEZ VOS DENTS 


AVEC DU SAVON 

LA \'EZ_LES MATIN ET SOIR 

L&\'E7.-LU *pt"èIII CRAQUE REPAS 
) 
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( 

WOERMANN - LINIE. 

Deulsche Ost- Afrika Linie 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 

Hamburg Bremer Afrika Linie 

SERVICES R~GULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambourg, Brême, RoHerdam, Anvers, Southampton, Lisbonne, ''',:,', 
Madères et les Ca~aries, la Côte occidentale d'Afrique, • 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

==== Les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 
partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et Boulqgne s. m. 

, ., 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

., 
Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

... Tous renseignements au suiet des dates d'arrivée et de départ, 
ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 

Avenue dtt lJJaréchalFoch, 
L om é. 

Adre.se Télégraphique1 WESTLINIE. 


